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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 11 mars 2010 modifiant l’arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des centres hospitaliers
régionaux dont les emplois fonctionnels de directeur général sont des emplois fonctionnels
bénéficiaires d’une nouvelle bonification indiciaire prise en application des dispositions de
l’article 1er du décret no 2005-929 du 2 août 2005

NOR : SASH1002921A

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et la ministre
de la santé et des sports, 

Vu l’arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des centres hospitaliers régionaux dont les emplois fonctionnels de
directeur général sont des emplois fonctionnels bénéficiaires d’une nouvelle bonification indiciaire prise en
application des dispositions de l’article 1er du décret no 2005-929 du 2 août 2005, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Dans l’intitulé de l’arrêté du 2 août 2005 susvisé et à son article 1er, le mot : « fonctionnels » est
supprimé.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mars 2010.

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


